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Rapport sur la Cooperation Technique Interafricaine 

du Conseil 
1. L' on se souvient que c' ef?t depuis la 99me session/ qu 1 a ate pose 

pour la premiere fois le probleme de 1 1instauration d 1un systeme 

de cooperation technique interafricaine. L1inter§t manifests par le 

Conseil des Ministres et la Conference a cette question avai t conduit 

le Secretariat a presenter une etude sur la situation des pays africains 

en matiere dss cadres, les conditions de 1 1assistance technique non-afri-, 
caine et sur 1 1 organisation d 1un cysteme de coopera.tion techr!.ique intera

fricaine. I_nvite a poursuivre ses efforts dans ce domaine, le Secretariat 

general avai t renforce sa cooperation avec le Secretariat de la CEA on 

cette matiere:.Ainsi, les deux Secretariats avaient soumis a !'appreciation 

de la 149me session du Conseil des Einistres un memorandum conjoint sur 

l'Assistance technique interafricaine (Document CM/316 Part.7 Add;1); Il 

conviendrait de rappeler que cs memorandum visait a etudier la possibilite 

de realiser une cooperation,entrc les pays africains en utilisant le fonds 

commun de specialistes africains ayant 1 1 experience des questions de deve

loppemen t pour e.ccelerer le proce::rr.;us d 1 expansion economique et soci~e 

du continent; Depuis lors, le Secretariat general n 1 a oesse de poursuivre 

ses efforts afin de creer rapider.iont sur une base permanents un systems 

d 1utilisation du personnel specialise africain. 

' 2. En abordant le problems de la mise sur pied dlun systems de coope-

ration technique interafricaine, le sentiment partage etait qu 1il fallait 

utiliser en priorite, cheque fois ciue cela est possible, les ressources 

humaines disponi bles dans le continent en vue de reduire le ccut tres 

eleve de 1 1 assistance technique extra-africaine et les risques qu 1 e1le 

pre sen te pour chacun des pays mer.ibres. C' est dire que le pro jet de 1 1 OUA 

ne vise nullement a restreindre le li bre arbi tre des Eta.ts membres en ce 

qui concerns le reccmrs eventuel a l'assistance technique non-africaine: 

3. Le Conseil a;yant decide ciue le memorandum devrai t l1itre communique 

aux Etats membres pour commentaires et observations, il en avait ete ainsi 

fait. Les quelques commentaires et observations re9us par le Secreta.:cia.t 
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general de la part de huit Dtats membres seulement avaient constitue la 

premiere partie du document CM/399 soumis a la 17eme session ordinaire 

du Conseil des Ministres en juin 1971. A ca document e~ai t annexe un 

projet de convention porta:it etablissement d'un programme africain de 

cooperation technique. Ce projet avait eta elabore sur la base des observa

tions fournies par lee participants a la 15eme session ainsi que sur la 

base des commentaires et observations recueillis aupres des Dtats membres 

sur le memorandum conjoint CEA/OUA, 

4, Aprea examen du projet, le Conseil avait estime qu 1il etait neces-

saire d 1 accorder aux Gouver:wments des Etate membres un temps plus long 

.pour etudier en detail le text~ presente par lee deux se=etariats, Par 

sa lettre circulaire ECO 60/2/1/869-71 du 9 aout 1971 1 le Secretariat 

general avait communique a tous les pays membres, le projet de convention. 

Les gouvernements etaient pi·ies de faire parvenir leurs commentaires au 

Secretariat, le 30 novembre 1971 au 

trois 

plus tard, Malgre les nombrewc rappels 

gouvernements (la Republiqµe du Niger, du Secretariat general, seuls 

la Republique de l 1 0uganda ct la Republique du Senegal) avaient jusqu 1 a 

la 19eme session du Conseil,formule des observations sur le projet de 

convention. 

5. De ce fait, il avait eta decide que le projet de convention de-

vai t etre une fois de plus tran smi's a ceux des Eta ts membres dont le 

Secretariat general,n'avait pas encore regu les ccmmentaires et observa

tions: Les pays ainsi concernes avaient ete invites a faire parvenir leurs 

commentaires et observations eventuels au Secretariat general; le 31 aout 

1972 au plus ta.rd, Ces comrncntaires et observations comma ceux deja· regus 

par le Seoretaria t, eta.ient destines a aider le Cami te d I experts dan s 

l'execution du mandat qui venait de lui etre confie. 

6. En effet 1 a Rabat; lors de la 19eme session ordinaire, le Conseil 

des ll!inistres a une fois de plus renouvele son a.ppui au principe de 1 1 ins

tauration d'un systems de cooperation 'Bchnique interafricaine; Mais il a 

estime que le projet de convention initial eta.it .tree rigide et qu'il 

etai t tre s detail le. Il a insi ste sur la necessi te d' el a borer une conven

tion-cadre laissant aux mtats memb:res le soin de .conclure des accords 
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bilateraux en vue de regler des questions de details. L' attention a ete 

attires sur le fai t que la co1wention de l' OUA devrai t evi ter an ta11 t que 

possible de faire peser toutes les charges d 1operation sur le seul pays 

l:e.1aficiaire; 

7. Ali cours des debats; la creation d'un fonds commun de cooperation 

technique a ete largement soutenue, On s'e;tait egalement preoccupe de voir 

la convention-cadre contenir des dispositions relatives aux droi ts du 

gouvernement du pays de 1 1expert lors de 1 1engagement initial comme aussi 

lors de lti cessation de service. La recommandation des .Ministres africains 

du Travail tendant a la creati-on au· sein du Secretariat general de 1 1 OUA 

d 'un Bureau de cooperatbn tec!m:i.que e. eta unanimement appuyee, Le Conseil a 

alors adopts la .resolution Ci'l/Iles,276 (XIX) par laquelle il a decide que : 

"le pro jet de convention interai'ricaine port ant etabli ssement d 1un systeme 

de cooperation te'chnique sera communique aux Eta ts membres n 1 ayant pas 

encore donne suite a la demand.a de renseignements du Secretariat general, 

en we de leurs commentaires et observations". Les Etats membres conoernes 

etaient i11Vi tes, "a faire parvcnir au Secretariat general tous commentaires 

a ce sujet, le 31 aol'.lt au plus tard". 

8, Par la mllme resolution; le Conseil deoidai t, egalement de consti tuer 

un Comi te. d 1 experts en matie:L'c de cooperation t echniqu.e oompose _des pays 

suivants & Algerie, Cameroun; Dahomey, Egypte, Ghana, Lesoth'?i lTigeria, 

Ouganda; Senegal, Tchad, Zaire et Zambie. Ce comite .eta.it charge d 1elaborer 
' ' 

un nouveau projet de convention sur la cooperation technique. Le Secreta

riat·general eta.it invite a reunir les membres du Ccmite d'experts a Addis

Abeba dans le courant du' mois d 1octobre 1972~ 

9. Il y aurai t lieu de mcntionner ici que la Conference dos 1'iinistres 

africains du Trav:ail. a egalemont pris une part importante dans 1 1 etude et 

1 1evolution de cette question depuis qu'elle a et3 abordee au niveau de 

l 10UA, c• est ainsi qu 1a sa 10ume session ordinaire tenue a Kampala, Ouganda, 

du 6 au 9 mars 1972, cette Con:::erence a etudie le rapport soumis par le 

Secretariat general de 1 1 OUA our l;,_ cooperation tebhr:ique interafricaine. 

Elle a reconnu qu'u~e telle realisation etait de nature ·a accelerer la coope

ration entre les peuples africains et, par consequent, a renforcer 1 1unite 
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et la solidarite parmi lea pcuples du continent, La Conference a adopts 

la resolution MAT/Res.2 (XIX) demandant au Conseil des Ministres de 1 10UA 

de oreer, a.u sein du Secretariat general de l'Orga.nisa.tion de 1 1Unite 

Afrioa.ine, un Bureau de cooperation technique intera.frioa.ine, 

10. Les fonctions de ce Lureau oonsistera.ient a reunir et a diffuser, 

a.vec la collaboration du Secretariat executif de la. CEA, tous las rensei

gnements su scepti bl es de facili tar le foncti onnemen t d 1un systeme de coope

ration technique parmi las pa;ys a.frioains et de tra.nsmettre les candidatu

res a.fricaines aux institutions internationales auxquelles les pays a.fri

ca.ins demandent du personnel de cooperation techniqµe. En outre; la m~me 

resolution invi ta.it lea gouvernements des Etats membres a fournir au Secre

tariat general 1 1 assistance c'.ont il a. besoin pour promouvoir la. cooperation 

technique interafri ca.ins, et; en pa.rti cu lier, a soumettre leurs commentai:r>es 

et observations sur le projet de convention et sur leurs ressoUI'ces en 

personnel africain specialise: 

11. En execution 

ses notes 

de toutes ces decisions, le Secretariat g<beral a 

ECO 60/2/1/626-72 et ECO 60/2/1/655-72 respeotivement d 1 a.bord par 

des 6 et 18 juillet 1972, fa.it suivre le texte du projet de convention a 

oeux des Eta.ts membres qui n 1 a.vaient pas encore communique leurs oommen

ta.ires et observa.ti. ens, Il etai t preoi se que oes oommenta.ires et observa

tions deva.ient permettre aux oomites d 1 experts de disposer d 1un large 

eventail d 1 opinions sur la. forme et le contenu du nouveau projet de conven

tion a elaborer, En outre, ceux des Eta.ts membres qui 1 oonformemont au 

paragra.phe III du dispositif de la. resolution CM/Res,276(XIX), fa.isa.ient 

partie du Comite d 1 experts, etaient pries ·d 1 indiquer au Secretariat general 

las noms et qua.lites des exports qu 1 ils se proposaient de dep~oher pour 

prendre part aux tra.vaux dudi t Comi te, 

12. Ensui ta·, le Secreta.ire gen<h-al a., par sa Note ECO 60/2/1/858-72 

du 12 septembXe 1972, invite las pays membres du Comite d 1experts.a prendre 

part a la. reunion dudit Comite ~ui devait a.voir li!311 a Addis-Abeba.1 du 23 

au 30 ootobre 1972. Cetta Note a ete ra.ppelee par le telegra.mme n°246/1 du 

7 octobre 1972 par lequel le Seoreta.ire gene:r>a.l pria.it une fois de plus 

lea membres du Comi te d 1 experts de lui fa.ire oonna!.tre pour le 16 ootobre 

1972 au plus ta.rd, leur a.vis ~uant a leur participation a la. reunion a.insi 
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projetee: 'Il convient de i;'aire remarq_uer ici q_ue la cooperation des mem

bres du Comite d 1 experts n 1 a pas ete tres etroite avec le Secretariat gene

ral. En effet, malgre la date limite du 16 octobre 1972, a laq_uelle selon 

la pratique en vigueur au soin de 1 1 Ou.ii., la decision ooncernant le quorum 
, ' \ requis pour la tenue d'une reunion devait ~tre prise, le Secr6taire g~neral 

avait d~ patienter jusqu 1 au 18 octobre, esperant ainsi recevoir les repon

ses tardives des ·membres clu Comite. Malheureusement, seuls quatre pays 1 

(Algeria, Cameroun, Egypte et Nigeria), avaient annonce leur ;:iarticipation 

a la reunion. 

13; Devant cette si tuation 1 le Secretaire General a -ete oblige de re-

porter, faute de quorum et avec beaucoup de regret, la reunion du Comite 

d_'experts par son telegramrae N° 251/1 du 18 octobre 1972. Il a propose que 

la reunion se tienne a Addis-Ababa du 27 au 30 novembre 1972; C1est effec 

ti veme11t a ces dates que le Comi te d' experts s' est reuni a Adclis-Abeba. On 

trouvera en annexe au present rapport : le rapport du Rapporteur du Comi te 

d'experts, annexe I et le projet de Convention interafricaine elabore-par 

ledit Comite d 1 experts annexe II. Le projet de convention elabore par le 

Comite d'experts a ete corar.1unique a taus les Etats membres depuis le 25 

janvior 1973 par la Note ms/soc/48/15. Par cette Note, les illtats membres 

etaient pries de faire parvenir leurs commentaires et observations le 31 

mars 1973 au plus tard. Jusqu'au moment de la redaction du present rapport, 

seul le Gouvernemerit du Royaume du Swaziland a fait parvenir au Secretariat 

general ses observations qui figurent en annexe III. a ce document. Nean

moins, il serai t bon de mentionner qu 1 au moment ou se reunissai t le Cami te 

d'experts, sept pays membres (RCA, Ghana, Nigeria, Sierra Leone, Soudan, 

Tanzanie et Zambie) avaient fait parvenir au Secretariat general leurs 

commentaires et observations: La Republique Algerienne, Democratique et· 

Populaire,·avait pour sa pai't, soumis au Secretariat des amendements au 

projet initial. Il s 1 agissait la d 1une reponse a 1 1 appel du Co11seil des 

Ministres qui invitait les pays membres qui n'avaient pas encore communique 

leurs commentaires et observations sur le projet de convention soumis par le 

Secretariat a le faire pour le 31 aoilt 1972 au plus tard, 

14. Le Comite,au cours cle ses travaux, a dQment tenu compte de toutes 

les observations et de taus les commentaires ainsi presentes aussi. bien que 

des amendements apportes par 1 1 Algeri e et le Senegal. Il a ega.lement tenu 

compte des lignes directrices qui lui ont ete tracees par le Conseil des 

Ministres, a savoir que : 
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n a) la convention de 1 1 OUA doi t litre une convention-cadre posant 

les priricipes genoraux et laissant aux Etats membres le soin 

de regler des questions de details par des acco~ds hllateraux 

b) le projet devrait comprendre des dispositions relatives a la 

creation d 1un fonds commun de cooperation technique•.< 

15. On peut dire d'une man.il.>re generals que las preoccupations des Etats 

membres ont ate judioieusement respectees par le Comite d 1.experts: Cepen

dant, le Secretariat se doit de mentionner que 1 1 etude relative a la crea

tion du fonds commun de cooperation technique, telle que prevue a 1 1 article 

25 du projet de convention elabore par les experts ne pourra litre presentee 

qu'a l 1une des sessions a venir du Conseil des Ministres. En .effet, les 

nombreuses obligations du Secr6tariat a la veille du 10e anniversaire de 

1 1 0rganisation ne lui ont pas pormis de se pencher sur ce problome parti

culier. 

16. Par ailleurs, rappelonsr1ue le Conseil des Ministres,par sa resolu;tion 

sus-mentionnee, avai t decide <;1.ue. "les questions de cooperation technique 

interafricaine doivent titre con:fiees a un Bureau specialement cree au sein 

du Departement economique et social de l 1 0UA et qui sera charge definitive

ment de la coordination de la cooperation teohni<;1.ue interafricaine 11 : Il est 

reoonfortant d 1 indiquer qu 1 en oonformite avec oette dispo~ition, le Bureau 

de la· cooperation technique interafricaine vient d 11ltre cree, le budget 

pour son fonctionnement ayant ete approuve pour 1 1 exercioe financier 1973-

74. A present, le Secretariat general est en qu1lte de personnels competents 

et experimentes en matiere de coop.eration technique qui pourraient valable

ment se charger de l'exeoution des taches devalues ace Bureau. Le Secreta

riat general espere qu 1 avec la collaboration des Etats membres, le Bureau 

pourra litre rapidement etoffe et pourra ainsi entreprendre des recherches 

necessaires en vue de remplir sa mission·. 

17. L1artiole 24 du proje't ile convention elabore. par le Comite d 1 experts 

assigne au Bureau de la cooperation technique interafricaine les attribu

tions suivantes : 
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a) rassembler, classer et diffuser des informations sur les specia

listes disponibles au titre du Programme ; 

b) oontraliser lee demandes d 1 experts emanant des Etats membres 

c) aider a choisir les candidats sur les listes et oommuniquer 

leur curriculum vitae aux Etats membres ; 

d). faciliter toutes les negooiations entre le ·pays d 1 origine de 

l'expert et le pays h8te. 

18~ Toutes oes tft.ches ne peuvent €ltre accomplies avec succes que dans 

la mesure ou chaque gouvernement s' engage a cooperer etroitement avec le 

Secretariat· General en lui fournissant toutes. les informations necessaires. 

C1 est le lieu de rappeler que la resolution C~l/164 (XI) reoommande aux 

Etats membres non seulomont de conclure des accords bilateraux de 'coopera.:.. 

iion technique, mais aussi et surtout elle les invite avec in£istance a 
cooperer intimement avec le Secretariat general en mettant a sa disposition, 

pour diffusion a tous los Etats membres interesses les informations relati

ves aux cadres dont ils disposent ou dont ils auraient besoin .• Jusqu 1 a ce 

jour, la mise en applicat~on de cette resolution par les Etats membres n 1 a. 

pas connu beaucoup de succes, 

19 ~ Il en est de m€lme do la decision CM/Dec. 212(XIX) par laquelle le Con

seil des Ministres a dem<:.nde au Secretariat d 1 etablir une liste complete 

de tous lea experts disponibles dans les pays africains 011 indiquant leur , 
adresse et leur lien de '•ravail. Il a ete precise dans la clecision pre

rappelee que cette liste·clevra ~tre etablie sur la base cles informations 

fournies par les gouvernements eux-m€lmes afin de garantir la competence des 

experts et de freiner la fuite eventuelle des cerveaux. Le Secretariat 

general, soucieu.x de donner un effet positif a· oette decision, a, par sa 

Note EC0/60/2/1/1071-72 du 13 novembre 1972, fait parvenir a tous les 

gouvernements des Etats membres 30 copies du questionnaire etabli a cette 

fin: Jusqu•a present, lo Secretariat general n'a enregistre que 5 formu

laiI·es dilment remplis c.t signes qui lui ont ete retournes par lee gouver

nernents du Carneroun, de la Gambie et du Senegal. Certains Etats rnembres 

(Malawi et Rwanda) ont declare qu'ils n 1 ont pas de oadres a mettre a la 
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disposition de l'OUA. D1autres n 1ont m~me pas accuse reception deadits 

formulaires. L1 etabliasement d 1un repertoire des specialistes af'ricains 

risque, dana ces conditions, de ne pas intervenir avant longtemps. 

20. En guise de conclusion, il convient de rappeler que le probleme de 

la creation d'un programme de cooperation technique de l,'OUA dure depuis 

la 90me session du Conaeil des Ministres, Le projet de convention elabore 

a cet effet a ete suffisamment examine par lea pays membres, Un Bureau de 

cooperation technique Vient d 1 ~tre Cree et lea credits necessaires a son 

fonctionnement sent mis a la disposition du Secretariat general de 1 1 0UA; 

Des lore, le moment parart opportun pour qu'une decision definitive soit 

prise concernant l'adoption du projet c1e convention, Ce n'eat en effet CJ.US 

Bi oe document de base est adopte que le Bureau de la cooperation technique 

pourra. fonotionner raaulieremant. et entl:'eprendre aupres de tous lea Etats 

memb~es 1 1 aotion necessaire en vue de l'accomplisaement de ea mission: Par 

consequent, remettre a plus tard l 1 auoption du projet de convention elabore 

par le Comite d~experts equiV'9llilrait u freiner le demarrage.normal des 

ac.tivii4s. du. Bureau pour lequel lea fonds ont ete votes par oe. ~e Conseil 

des Ministres. 
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1. La reunion du Cerni te d 1 experts de 1 1 OUA sur la cooperati0n ~ev'.i"! r ' 

interafricaine ·a ete ouverte le lundi 27 novembre 197 2 a ·11 heu.:c-cs -' "· 

S.E. J.D. BULIRO, Secretaire general adjoint de l'OUA charge des 

cul turelles. M- BULIRO a prononce une importante allocution dana le., 

il a rappels au Comite le mandat qui lui est confie par les Chefs d "~.·;-·o 

et de Gouvernement. L1 orateur a egalement retrace 1 1historique du proje~ 

d'etablissement d'un Programme africain de cooperation· technique dopuis 

1967 jusqu 1a ca jour, Il a mis en lumiere le fait qu 1il existe dans 

certains pa,ys africains des excedents de cadres qua d 1 autres pa,ys· vont 

rechercher en dehors de 1 1 Afrique. Il ~ passe en revue les avarttages 

pour les pays africains de la creation d 1un programme afrioain de coope

ration technique ainsi que le cout de 1 1 aide extra·-africaine apportee 

aux pa,ys africains. 

2, M. BULIRO a particulierement souligne la perts ·de temps qu 1occasion

ne la periode d 1adaptation dont 1 1 expert a besoin pour s 1habituer au 

milieu et pour se familiariser avec les problemes dent il doit s'occuper. 

Au terme de cette prise de contact, le oontrat de 1 1expert arrive a 
echeance et le travail qu 1il a pu effectuer est vraiment minima, De meme, 

la plupart des exports etrangers n'ont fait preuve, dans le passe, que 

de peu d'interet pour le pays qui les emploie. Ils ne s 1occupaient que de 

leurs interets propres, n 1 acoordant que peu d 1attention aux taches qui 

leur etaient confiees. 

3. Par ailleurs, a poursuivi 1 1orateur, bon nombre des experts etrangers 

etaient payes par des pays autres que le pays hote, et etaient de ce fait 

influences par ces pays dont ils devaient soutenir et diffuser la politi-

que dans les pays beneficiairos; une certaine hostili te se faisai·h sentir 

a l'egard de la :politique des pays benefioiaires, en particulier lorsqu 1 

elle differait de celle de leur propre pays. 

4. Il a lance un appel aux pays africains pour qu 1ils partagent les 

moyens de formation dont.ils disposent. La neoessite se fait tout parti

culierement sentir dans le cas des pays africains qui ne peuvent se 

permettre de faire dans le domaine de la formation des efforts risquant 

de se traduire par des doubles emplois; en consequence, il s 1avere 

necessaire de faire un echange de personnel qualifie et specialise avec . ' . 
les pays OU ce personnel fait defaut et de fait cet echange egalement 
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avec lea pays encore sous domination etrangere. A cette fin, le Comite 

des experts a ete invite a formuler et a inclure des dispositions visant 

a la creation d 1un fonds commun pour la cooperation technique, Le texte 

integral de cette allocution figure en annexe au present rapport. 

5. Les pays suivants ont pris part aux travaux du Comite : Algerie, 

Cameroun, Dahomey, Egypte, Ghana, Nigeria, Ouganda, Senegal, .Zaire et 

Zambie. APres le discours d 1 ouverture 1 le Comite a, sous la direction de 

M. BULIR0 1 procede a l'election de son Bureau. Sur la proposition du 

Cameroun, appuyee par le Senegal et la Zambie, le Bureau a ete forme de 

la maniere suivante 

President M. AYITE KP.AKPO, Dahomey ; 

Vice-President M. P.W. OFWONO, Ouganda ; 

Rapporteur M. ROUABAH MED SEGfilR, Agerie 

Etaient absents Le Lesotho et le Tchad. 

Le nouveau President a alors assume ses fonctions .· 

ADOPTION DE L1 0RDRE DU JOUR. 

6. Le projet d'ordre du jour presente par le Secretariat a ete, a 
1 1unanimite 1 adopte sans amendement. 

ORGANISATION DES TRAVAUX. 

7. S 1 agissant de 1 1 organisation des travaux, certains membres du ,Cerni te, 

notamment ceux en service a Addis-Abeba, ont suggere que les seances de 

1 1apres-midi debutent a 16 heures au lieu de J5 heures afin de leur per

mettre de se rendre a leursbureaux avant de venir a la reunion. D1 autres 

ont estime que cela ferait perdre beauooup de temps et ils ont suggere que 

le Cami te travaille a partir de 9 heures pour qu 1 il puisse te:rminer ses 

travaux le jeudi 30 novembre a 12 heures. Apres plusieurs tentatives, les 

experts se sont mis d 1 accord pour fixer leur horaire de travail comme suit: 

de 10 heures a 13 heures et de 16 heures a 19 heures. 

8. La deU.Xieme seance a ete consacreea l'etude du preambule. Un membre 

du Comite ayant propose d 1 ajouteT au premier paragraphs du preambule les · 

mets "en assemblee ordinaire" en axpliquant que cette precision etai t 
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necessi te par le fai t qua lee Chefs d 1 Etat et de Gouvernement peuvent 

aussi parfois · se reunir en assembles extraordinaire, certain.s membres 

ont es time que eel,_ etai t inutile du fai t que la Conference des Chefs 

~'Etat et de ·aouvernement est l'organe supreme de l 10rganisation, Ils ont 

pense qu 1il y avait une intention cacheedu Secretariat de vouloir forcer 

la main aux Chefs d'Etat et de Gouvernement. Le Secretariat ayant .explique 
I 

que tel n'etait nullement le oas, 1 1amendement a ete adopte. 

9, Le deuxieme paragr:i.phe du preambule a ete adopte sans debat. Le pa

ragraphs 3, par centre, a donne lieu a un long et fructueux debat. En 
effe-:;, oertains .membres du Comite ont estime que les termes "social" et 

"travail" etaient trop limi tatifs et qu 1 il fallai t les remplacer par un 

terme general. D1autres ont fait observer que ces memes termes, malgre 

le caractere restrictif que le Comite leur attribue, ont ete maintenus 

dans le texts du preambule des amendements apportes au projet initial du 

Secretariat par 1 1 .i\lgerie et le Senegal. Ils se sent demand es si dans ces 

conditions, il fallait OU non tenir oompte de ces amendements a partir du 

moment oii leurs auteurij lee remettaient en cause. Un i:lelegue a repondu a 
cette observation en disant que le fait pour un pays d'avoir presente un 

texte ne l'obligeait pas de s 1y attacher d'une maniere immuable et que 

par· consequent, bien que son p~opre pays ait conserve les memes termes, 

il lui etait loisible d 1en approfondir 1 1 examen en vue d 1enrichir le 

texte, 

10. Le representant du Secretariat general est intervenu pour expliquer 

que oette disposition vient de la reselution A adoptee par la premiere 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur les questions sooiales 

et de travail. Il .a suggere que ei les membres du Comite voulaient trou-
' ver une nouvelle f~rmulation, ils pourraient mettre par example : "dans 

le domaine des ressources humaines". 

11. Un delegue a declare qu'il se reservait d 1intervenir BUii •s paragra

phs ~u preambule du fait que le texte qu'il a re9u de so~ Gouvernement 

ne comportait pas de preambule. D'autres ont estime qu'etant donne que 

cette. dispositisln vient d 1une resolution des Chefs d'Etat et de. Gouver

nement, il ne faudrait pas la ·modifier. Ila ete repondu a cet argument 

qu'il n'y avait pas d 1obligation a garder cette disposition dans le 

preambule du projet.. d~ Conventj'UJ., Un autre delegue a propose la 
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formulation euivante qui a ete acceptee par tous les membres du Gor:.i.t{ : 

"Considerant le fai t que la coop.eration entr~ pays africains dano i 'i.: L~i

sation de leurs rossources humaines est essentielle et contribuer.c. ?,. 

l'instauration d 1une solidarite plus etroite et au developpemcmt OC!OLC· 

' 
mi que de 1 eurs peupl es" . 

12. En abordant 1 1 etude du quatrieme paragraphe, les membres du Comite 

ont estime que la comprehension existant deja entre les Etats membres du 

Comite, il s'agira non pas de la susciter, mais de la renforcer. De meme, 

cette comprehension doit etre mutuelle et non reciproque qui suppose 

seulement deux pays. Enfil\, le membre de phrase : ·"que tous desirent" 

a ete estime inutile et supprime de ce fait. Avec ces amendements, le 

Comite a adopts le paragraphe 4 du preambule. Pour tenir compte du 

nouveau paragraphe 3, les membres du Comite ont ete d 1avis que le 

paragraphe 5 etait devenu inutile et ont decide de le .supprimer. 

13. ·Le paragraphe 6 ancien a fait l 1objet d'une longue discussion. Pour 

les uns, il ne· fallai t pas parler de "pays africains encore sous domina

tion coloniale ou etrangere", mais uniquement de "pays africains inde

pendents". Ils ont suggere de s 1 arreter apres "pays africains" et. de 

prevoir une disposition indiquant clairement que l'emploi des experts 

doi t etre soumis a 1 1 accord de leurs Gouvernements. D.1 autres orateurs 

ont appuye ce point de vue en precisant qu 1il existe deja au sein de 

1 1 0UA un Bureau pour le placement des refugies, Ils ont fait remarquer 

que 1 1 existence des experts dans les pays africains n'est pas l'apanage 

de quelques-un~, mais que la situation varie d 1un pays a l'autre. En 

outre, ont--:ils poursuivi, la coope_ration doit exister entre les Etats et 

la demande des experts doit pouvoir etre formulae par les pays qui en 

ont besoin et que, les pays ayant des excedents de cadres, ne devraient 

pas en imposer a ceux qui n 1 en ont pas. 

14, D1 autres, ont trouve dans toutes ces propositions un aspect positif 

concernant les questions telles que le maintien des experts dans les 

cadres nationaux, leur avancement, les regimes de securite sociale a leur 

appliquer, etc ••• Mais pour le reste, il leur semblai t que les proposi

tions formulees introduisaient une discrimination entre lee experts pro

venant des pays africains independants et oeux des territoires africains 

encore sous domination. En effet, en mettant le mot 11 Etats 11 , cela signifie 
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qu'il s'agira seulement des Etats independants ayant un Gouvernement; 

p_ar consequent, ont-ils conclu, il, y a une discrimination. Ces orateurs 

ont propose la formule suivante : "considerant qu'il existe en .Afrique 

de nombreux sp€cialistes qui seraient disposes a porter leur concours a 
' . 

d 1autres pays qui souffrent d 1une penurie de personnel qualifie". 

15. Cette proposition n'a pas ete acceptee par les membres du Comite qui 

ont repousse le conditionnel "serait". On a laisse eritendre que si le 

Secretariat voulait utiliser les .ressortissants des territoires encore 

SOUS domination coloniale OU etrangere, on pourrait prevoir des clauses 

a cet effet. On a precise qu'il existe deja, entre pays africains, des 

accords bilateraux d'assistance technique, mais que ce que 1 1 on veut ici, 

c'est une oeuvre originale qui depasse ces accords bilateraux et rehausse 

le prestige de 1 1 0UA. D'autres ont estime qu 1en mettant les termes 
11 certains pays africains", on reserve l 1 avenir etant bien entendu que 

ces termes "certains pays africains" englobent aussi les terri toires 

africains encore dependants. 

16. Le representant du Secretariat a explique qu'on affirme dans natte 

disposition deux choses : premierement, l 1 existence des excedents de 

cadres dans certains domaines et dans certains pays africains et, deuxie

mement, leur disposition a aller travailler ailleurs. Ila mentionne que 

cela a ete revele par les etudes conjointes OUA/CEA ainsi que l'enquete 

sur les personnels africains specialises menees par la CEA depuis .1967. 

Il a, dans le souci de satisfaire les uns et les autres, propose au 

Comite la formule suivante qui a ete acceptee : "qui peuvent etre i,<tilises 

dans. "pour remplacer" disposes a apporter leur concours a". Avec cet 

amendement, le Cami te a adopte le paragraphe 5 du p,reambule. 

17. Le parag~aphe 7 a ete adopte avec un leger amendement consistant 

dans la suppression du mot "meilleur" et 1 1 introduction du membre de · 

phrase suivant : " •.. moyen le plus adequat ••. ". En:fin, le para.graphe 7 

du preambule n'a appele aucune observation. 

18. En raison des obligations des membres du Comite residant a Addis-Abeba, 

le Comite s'est mis d 1 accord pour ajourner ses travaux une demi-heure 

avant l'heure, quitte a recuperer le lendemain 15 minutes au cours de 

la seance du matin et 15 minutes l'apres-midi. Sur ce, la seance a ete 

levee a 18 heures 40. 
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19. Le Comite a repris ses travaux le mardi 28 novembre a 10h30 et s'est 

attache a V etude du Chapi tre I inti tule "But et obj et du Programme". Un 

representant a demande pourquoi les observations de son pays n'avaient 

pas ete incl uses dans le document .. Le representant du Secretariat a 

repondu que toutes les observations comprises da.ns le ,dooument 

"Commentaires et observations" sont celles envoyees par les Etats membres 

depuis .la fin des reunions de Rabat, tandis que les observations et 

commentaire'l dn, pays de l'expert qui avai-t posG la question etaient deja· 

parvenus au Secretaria1 avant ces reunions et avaient deja ete consignes 
I 

dans le.document communique aux Etats membres au cours des sessions 

anterieures depuis 1971. 

20. Un membre du Cami te a suggere que dans 1 1 article I, le mot "Region" 

soit remplace par "A:frique"; mais un autre delegue a propose d 1ajouter, 

pour Une pl US grande Olarte au teXte I leS mots II a 1 1 in·terieur COmme a 

1'' exterieur de la Region". Un autre membre cependant a ameliore cette 

. derniere proposition en suggerant "a 1 1 interieur du Continent", a'li. lieu 

de Region et cette proposition a ete adoptee a 1 1unanimite par le Comite. 

21. Ence qui concerne le paragraphe a), un expert a emis l 1opinion que 

le mot "excedent" impliquai t une iC[ee de richese<) en expert-· inutilisee, 

c•est-a-dire qu 1il y avait trap de specialistes afrioains et que ban 

nombre d'entre eux etaient sans travail. Il a egalement fait valoir que 

sur le pl,:;:::_ psychologique, les experts sa sentiraient un peu genes, car 

il" <>e oroiraient exiles du fai t qu,'ils sent consideres comme "excedents" 

dans leur pays, Malgre les explications fournies par le Secretariat, on 

a. esi;ime q-ue le mot 11 excedent" devrai t · ~tre remplace par une expression 

appropriee. Ce~te proposition a ete soutenue et l 1 attention du Comite 

a ete attiree sur le preambule au le Cami te avai t evi te. de faire une 

distinction entre les pays afrioains independants et les pays non

independants, dent la situation n'est que provisoire. 

22. Au cours des debats, il a ete constamment tenu compte de commentaires 

et observations soumis par sept pays membres depuis la fin des rfiuniorrS"' 

de Rabat. Un des membres a cependant souligne que l'idee motrice du 

paragraphe a) etait une question de penurie et d 1 excedent de personnel 

specialise, dans certains pays et que le Comite ne devrait done s 1 occuper 

que d'une question de redistribution entre les pays. Plusieurs propositions 
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ont ete formulee~~ p:::.rmi lesquelles le Cerni te :--.:. 1.~6tenu la. sui 1.r:.:.::1tv ~1t1i 

r8sumai t las divers es opinions : 11 permettre e,u..-: :pays africains qui 

disposer .. t suffir:::~::.m:nent de cadres, d 1en n1ottr0 2, lo. dispositiou Qc; c~u::: 

des pa;,-s africe~in,:.; qui e11 ont besoin 11 ., 

23. En ce qui concerns le paragraphe b) de 1 1 article I, certains memb:::-es 

du Cami te etaient opposes au mot "echange" qui apportai t, a leur avis, 

une idee d'assistance technique bilaterale et une idee de reciprocite 

qui n'est pas comprise dans la Convention. Ils ont appuye leur point de 

vue en disant qu'un pays peut accorder une assistance a un autre pays 

sans necessairement recevoir de ce dernier une aide quelconque. D1 autres 

membres, apres avoir entendu les explications du Secretariat, ont 

cepen~ant ete d'accord de maintenir le·paragraphe b) comme tel. D'autres 

ont propose de supprimer le mot "echange" et de mettre : "confrontation 

deS experiences". 

24. Le representant du Secretariat de 1 10UA a informe le Comite que les 

decisions prises au cours des reunions de Rabat favorisaient "l'echange 

et la confrontation des experiences et que par consequent, ce paragraphs 

devrait etre laisse tel qu'il avait ete propose, Certains representants 

ont declare quasi le mot "echange" devait e_tre la cause d'incomprehen

sion, il serait preferable ~e le supprimer sans changer la substance du 

paragraphe. Finalement, le Comite a adopte 1 1 amendement suivant : 

"pour facili ter la confrontation des connaissances scientifiques et 

techniques ••• 11 • 

25, En ce qui concerns l' article 1 c), un leger amendement a ete apporte: 

il s'agit de la suppression de 1 1expression "experts et fonctionnaires 

specialises" et de \)On remplacement par le mot "specialistes", Le Comi te 

a decide que les mots "pays hates" devraient remplacer l'expression 

"pays assistes". On a estime que c.ette derniere expression impliquai t 

l'idee de superiorite technologique ou de generosite. 

26. Le Comi te a decide d'introduire le mot "cooperation" a la place de 

"assistance mutuelle 11 dans 1 1 article 1 d) et a alors adopte cet ali:p.ea. 
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27; Un membre du Comite a suggere g_u'une liste des experts africains 

soit etablie par le Secretariat de 1 1 0UA et distribuee a tousles Etats 

membres, liste g_ui servirait de reference en cas d.e besoin; Une proposi

tion semblable etait aussi formulae par le Gouvernement de la Republique 

de Sierra Leone. Le representant du Secretariat a explique qu 1il avait 

ete decide a Rabat d 1etablir une telle liste avec .1 1aide des Gouvernements 

et que conformement a cette decision, le Se0retariat avait deja pris 

les mesures necessaires: 

28; Le Comite est alors pa.see a l'examen de 1 1 Article 2: Un expert a 

declare qu 1 il ne semblait pas necessaire de mentionner dans le premier 

paragraphe de cet article 11 les cadres superieurs ayan t uno formation uni

versi taire OU titres eg_uivalents 11 , Il a done propose 11 les hnuts fonction

naires11, mais cette proposition n' a pas ete accepteeo Une discussion ani

mee s•en est suivie pour savoir si dans l'Article 21 le mot "experts" doit 

comprendre les h~ts · fonctionnaires avec au sans formation universi ta.ire 

ou titres eg_uivalents, lo personnel semi-professionnel et les travailleurs 

qualifies. La g_uestion s 1 est posee de savoir si les .,_ua.lifications univer

si taires suffisaient a fii.ire de g_uelqu 1un un expert sans tenir compte de 

connaiseiances ou de 1 1 e;:perience de la personne dans le domaine. 

29. La g_uesti on a ete po see au Secretariat de savoir si ce Programme 
\ 

ne comprenait g_ue de hauts fonctionnaires et non des cadres moyens g_uali

fies: Il a ete repondu g_ue ce Programme comprenait les cadres de tous 

les ni veaux, compte tenu de besoins divers et reels de 1 1 ili'rig_ue et en 

parti Oil.lier des besoins en cadre<J moyens. On a exprime 1 1 opinion g_ue le 

Cami te devrai t faire Pl'Guve de consistance et ne pas se contredire en 

parlant d 1 experts en so referant a la definition internationale du mot 

"expert" par rapport aux cadres moyens specialises, g_ui sont egalement des 

experts dans leur travail danf\ le contexte africain. Un dele0-ue a propo

se, mais le Comi te a rejete g_ue le mot "expert" soi t remplaoe par le 

mot "cooperant". 

30; Apres. une lonr;ue diecussion, on ~st parvenu a la conclusion 

g_ue dans le contexte a:fricain, il y a lieu d 1 admettre .deux ~ypes 
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d 1 experts et il est done necessaire d 1etendre ce titre a tousles niveaux 

de cadres. Le terms "expert" ne devrai t pas ~tre pri s dans son sens techno-'

logique etroit. Le Comite a decide d 1 ajouter les mots "experience profes

sionnelle" dans ],a premiere phrase et de remplaoer la deu:x:ieme par !•ex

pression "cadres mcyens speaialises"~ En ce qui concerne 1 11.rticle 3 il a 

ete adopte avec ae lagers amendements de forms proposes par la Zambia. 

La seance a ete levee a 13 H 15; 

31; Le Com~te a tenu sa quatrieme seance le mardi 28·novombre a 16 H 15. 
Il a entrepris 1 1 examen de l'article 4 conoernant les types de contrat • 

.. 
Apres avoir examine les observations presentees par les Etats membres sur 

cette question, ·il a ete propose de prevoir 3 ·types de co11trat, a savoir 

le contrat a court terme (moins de 6 mois) 1 le contrat a moyen-terme (de 

6 mois a 1 an) et le contrat a long ter"\e (plus d 1un an); La proposition 

formulae par le Gouverner:ient du Nigeria d 1 s.jouter au parasraphe b) de 

1 1 Article 4 du pro jet lcs mots 11 su jets a renouvellemen t" a ete estimee 

convenir a l'Artiole 7; Apres quelques interventions concernant le renou

vellement et la prolongation du contrat, l'Article 4 a ete adopte. 

32. Les articles 5 a 7 ont ete adoptes avec de lagers amendements de 

forme a :).' exception de l' article 7 oii 1 pour tenir C"mpte de la suggestion 

du Nigeria, a ate ajoute le mot "renouvellement". 

33; La discussion de l'article 8 a dopne lieu a un lon.g debat portant 

sur. le fait de savoir s 1il fallait prevoir que le Gouvernement hete peut 

mettre fin, avant· terms, au contrat de l'expert en consultation avec le 

Gouvernement d 1 origine ou seulement en informant ae dernier: Pour oerteins, 

il serait necessaire et m~me courtois de consulter le Gouvernement du 

·pays d 1 origine du fait surtout que le contrat est signe entre les deux 

Gouvernements. D' au tres ont propose qu 1 on. pouvai t accepter la formula 

prevoyant la consultation, mais en precisant que cela ne rctirai t pas de 

droi t au pays h'cite dl.e mcttre fin au contrat. 
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34• Un orateu'r a. pris la pa.role pour attirer 1 1 attention du Comite 

sur le fa.it qu 1il s 1 as~t de mettre fin au contrat et non d 1 expulser 

l'expert, et ceci pour apa.iser certains membres du Comite qui, evoquant 

le ca.a ou l'expert sorait devenu indesirable, v.oudraient donner au pays 

htJte le droi t de 1 1 expulser, Fina.lament, le Comi te a adopte 11.arti cle 

en maintenant "en consultation aveo le Gouvernement de son pays d'origine" 

et en ajoutant 11 ou a.vec le Secretaire general de 1 1 OUA au ca.a ou 1 1 expert 

serai t origina.ire d 1 un pays encore sous domination", De ml'.ime, la .disposi

tion contenue dans l'amendement presente par le Senegal .et prevoyant 

d 1informer le Secretaire general des mesures prises a 1 1 egard de l'expert 

a ete adoptee. 

35~ Les articles 9 et 10 ont egalement ete adoptes sans difficulte. 

Cependant, lee mots '.'en aucun cas" contenus dans l 'article 1 O ont ete 

estimes inacceptables ; le comi te a decide de lee supprimer. De ce fai t, 

une nouvelle phrase a ete ajou tee qui donne au Gouver11er,1c;nt du pays d 1 ori-
; 

sine le droit de rappcler l'expert avant le terme de son engagement sides 

circonstances exceptionnelles 1 1 exigent, Outre quelques corrections de 

forme, le Comite a ee;alement adopte lea articles 11 et 12: 

I 

La oinquieme seance tenue le 29 novembre (matinee) a debuts a 
10 H 20. Le President a rappels aux membres du Comite qu 1 en raison du 

temps bref et du volume de travail qui reste a faire, ils devraient 

travailler plus rapidoment pour permettre au Secretariat d 1 achever see 

travaux, en pa.rticulier en ce qui concerns le Rapport du Rapporteur et 

le texte final de la Convention. Le Comite s 1 est ensuite occupe de 1 1 Arti

cle 13 ·du Cha.pi tre IV inti tule "Privileges et Immuni tesi!; Un participant 

a propose de supprimor le mot "africain" et cette proposition a eta accep

tee par le comite et l'article 13 (a).a ete ainsl adopte: 

37. Un membre du Comite a declare que le paragraphe b) de 1 1article 

13 presentait un danGer et pouvait donner lieu a des a.bus de la part des 

experts qui, autorises a entrer et a sortir a tout moment pourront m€lme 

abandonner 1 1 execution de leur contrat, Ils ont es.time que ·1e membre de 

phrase "a tout moment" donne trop de li berte aux experts et devrai t €ltre 

supprime. Le Representant du Secretariat a explique qu 1il n 1y avait rien 
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a craindre du fait qua les exper·ts pcurraient i11tro autorises a entrer 

et sortir a tout moment car; dans chaque pa;ys lea entrees et les sorties 

sent contr8lees par la Sftrete nationale. 

38~ Quelqµ.es membres ~u Comite n'ont ;as pa.rtage le point de vue 

du Secretariat et orit suggere de prevoir 11 .r.. ·en accord avec le pa;ys Mite~ 

l'expert avec ou sans sa famille peut entrer et quitter le pa;ys a tout 

moment"; Cetta proposition a ete soutenue par d 1autres mem"t:c<::s du Cami te 

qµ.i ont souhai ta que le membre de phrase 11 sur la base du 1 contrat11 soi t ajou

te. Le President etai t cepondant en desaccord avec las opinions susmen tion-
' nes et son sentiment etai t que lea pri vile gas et immuni tea dens cat e.rtj_ cl e 

etaient trop importants et pourraient aboutir a des abus de la pa.rt de 

l'expert (ou des experts); 

39. De l'avis d 1autres representants, le Co¢te devrait penser aux situa

tions toujours possibles ou 1 1 expert aurait une question urgente a regler. 

dans sor; ... _gy:J ; dans ccs circonstances, le pays h8te devrai t se montrer 

assez'humain et accorder 1es visas necessaires a l'expert: Un autre mem

bre du Comite a souligne 1 1 importance d 1accorder toutes les facilites 

d 1 entree et de sortie C'_ accord avec lea leis et reglements 011 vigueur dans 

le pays. Il a done suggere que cet article :;-tt~t redige sur cette base. 

Finalement, le Comite s 1 est mis d'.:;.ccord sur la fo:i:-nulation suivan~;e i 

"faciliter a 1 1expert et a sa fam.ille lea entrees et les sorties du pays 

et lui delivrer sans frais les permis de travail et de residence". 

40. s•agissant du parag:l'.'~phe c) relatif a l 1 exemption des droits de 

douane; on a suggere qua los mots "Y compris une voi ture" soiei1t inseres 

a.)res 11effets personnels"; car, a-t-on fai t valoir, lea effete pP.l:"sonne~- s 

ne comprennent pas une voiture. Ace sujet, certains membres 1ont demands 

si un expert recru te pour une periods d 1 environ un an devrai t avoir pri vi--· 
I 

lege d' acheter une voi ture ·hors taxes. On a declare que le texte du pro jet 

ne mentionnai·~· pas lea six 
' 

mois au::::quels 1 1 oratelir precedent avai t fai ~ 

allusion: Et on a attire 1 1 attention du Cerni te sur 1-, article 17 contenu 

dans l'amendement de l'AlGerie (document CM/399 Annexe 3) ou las termes 
11effets p_ersonnels" employes dans 1 1 article 13 comprenaient las articles 

suivants .l effete personnels et managers, vehicule personnel; instruments 

·at mate!'ie.is necessair"s a 1 1 exercice de sea fonctions. 
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41, D1autres orateurs ont attire !'attention du Comite sur le cas 

ou !'expert n 1 apporte pas son propre vehicule et 'side ce fait, il peut 

titre au torise a. acheter une vofture hors truce, Ile ont fai t remarquer que 

certains experts pourraie11t venir de tree loin et par conseCJ,ttent, seraient 

dans 11 impossibilite d 1apporter leur propre vehicule. Ile ont done suggere 
' . 
que 1 1 Article 13 c) se lise l 11 exempter !'expert des droite de douane a 

!'importation et a l'exportation au titre des effete personnels, y compris 

une voi ture 1 soi t aoquise; soi t importee par lui dens las si:c mo_is iie son 

a:rrivee'.'' Un delegue a juge approprie di ajouter lee mots •iimptlt a f• achat" 

qui ne concerne que las vehicules et non les autres effete de m~R&S$ ache

tes dans le pays htlte, Cetta proposition a ate appuy6e en ce sens qu 1 e~le 

P..rmet a 11 expert d 1 acheter oti d'importer unG voiture non seu.lemerit da.na ;' 

-lu six 111Dia de son a.J'rivee; maia ~tme si la delai d& ~ moi.s ,,.,..i; e~lJ'4i 

42i . Un <>ra,teur eat oeponda>\t revelltl. iii~ la i;>Qriode. d.e sl-:.i: m.ala atl. 

oOtil-'s.-de laquelle' lee experts sont autorises a acheter un vehicule hor~ 

. taxes~ Le problems se pose; a-t'-il soulign1e 1 dens le cas de al:fficU.lMa. dii 

tranap=t .. t de oommunioatione 11ui potirraient :tetal'der l'arrivee de la voi

~e importee au dela des six mois prescrits, Il a done suggere d 19llvia.a.ger 

la prolongation du delai dos six mois; Le Comite a alors adopte la dSi'~JU.,,it. 

tion suivante des effete porsorinels qui sent 1 11effets personnels et mana

gers, me.teriels neoeeeaireB a 1 1 exeroice de ses fonctions 11 ~ Il a eta egale

inerit decide d'accorder a l 1expert le droit d 1 avoir un Vehicule hors ~axe 

ti I il n '·en a pas apporte un avec lui, 

43~ Ila eta egalement accepte que "la periode de six mois peut titre 

prorogee dens certains cas oxceptionnels 11 , On a attire 1 1 attention du 

Comite sur le fait qu'un expert peut avoir effeotue lee deux tiers de son 

sej,our dans le pays htlte et decider d 1 acheter une nouvelle voiture sans 

douane au oours des derniers six mois de son sejour. On a souligne que 

l'objeotif vise par ces exemptions etait de permettre a l 1 expert dlaoheter·· 

dens le pays htlte 1 une voiture hors taxe, alors qu 1il aurait dfl payer des 

imptlts dan s son propre pa;vs: On a done suggere que 1 1 expression 11 pour le s 

contrats a long terme" soi t ajoutee a la fin de oet article, mais cette 

suggestion n'a pas eta retenue. 
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44. La oomite a suggere que le Secretariat de l 1 0UA etabliss3 et 

fournisse uh laissez-passer special a l 1 expert, afin de lui assurer une 

protection lors de l 1 aooomplissement des fonotions qui lui sont assigne()D 

dans le cadre du Programme. Un delegu_e neanmoins a ra~19ele au Comite qu'il 

etudiai t la question de prote~tion et d' assistance. A son avis, dona, les 

pi~oes d 1 identi te fournis par le Gouve1•11ement hClte devraient avoir la prio

ri ts sur le laissez-passer de l 1 0UA; On a souligne. que tous les experts dans 

le cadre du Programme d.evraient benefioier des privileges et immunl.tes 

garantis par l' OUA1 et que les Gouvernements des pays htites etaient li bras 

d'ajouter ou de supprimer oertains-de oes privileges. 

45• On a fait observer que les deux situations relatives a la deli-

vranoe de documents d 1 identifioation par le Gouvernemcnt h'clte et/ou pa1' 

l 1 0UA etaient plausibles, bien que la premiere propo,,ition de fournlr f>, 

l'expert un laissez-passer de l 1 0UA lui permette d'obtenir rapidement un 

passeport avant l'e-tltree dans le peys h'Ot.e, Un orateur cependant a deole..re 

qua l 1 addition suivante etait neoessaire; "la fourniture d'un laissez

passer n' eoarte pas la deiivranoe·par le Gouvernement hClte de documents 

, d'identifioation speciaux", Le representant de l' OUA est interYenu pou:~ 

dire que oette proposition rentrait dai1s la pratique aotuelle et que de oe 

fai t, el le deviai t (ltre aooeptee par lo Cami te. 

46. Sur oe. le Cerni te a adopts la formulation suc_vante 1 "sans pre-

juger de la delivranoe a l 1 expert des documents speoiaux d 1identifioati.on 

par le peys h'clte, lo Secretariat General de l'OUA etablira un laissez-p<:i,s

ser au nom de 1 1 export pour lui permettre de beneficier de 1 1 aide et de 

la proteoti on des au tori tes nationales dans l 'exerci oe de ses fol')oti onsV 

47. Apres la pause, le Comite a examine les dispositions de l'artiole 14~ 

Certain a or:it estime que oet Article mettai t la ohari·ue devant les boeufs; 

et ont propose d 1 amender oet article qui doit se lire oomme suit i·''1~ en 

oas de daces, de maladie professionnelle ou d 1aoo!.den-t. du travail survenu 

a l'expert dans l'exeroioe de ses fonotions, 1 1 expert o:u. ses ayants-dr·o1ts 

ant droit a une indemnite payee par lo Gouvernernent h(lte 11 • D'autres mem-

bres o,nt declare que leur gouvernement etai t fermement convainou de la 

necessi te de limiter la responsabili te du Gouvernement h'Ote et celle 

I . 
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de l'expert~ Ile ont poursuivi que la version que le Comite venait d'ac 

oepter dans sa totalite accordait a l'expert trop de liberte pour une 

mauvaise conduite, 

48; Certains orateurs 0;1t pre sen te une situ a ti on hypothetique ou le 

dommage est cause par l'expert et ont demands si dans ce cas; le pays 

d 1 origine devrait ~tre tenu rosponsable ·pour la compens~tion, Ils ont 

cependant ajoute que le Gouv9rnement du pays h3te devrait ~tre.seulement 

responsable a la place de 1 1 expert si la preuve est fournie qu 1il y a eu 

intention deliberee de la ~art de ce dernier, Le paragraphe 2 de 1 1arti

cle 14 a ete ainsi amende : pour t~ut dommage cause par un export dans 

l' exeroi ce de ses fonctions au titre du Programme, le Gouvernqmont du pays 

h'c'lte. est entierement responsable en ses lieu et place, sauf s'il est for 

mellement prouve qu 1il ya cu' de sa part, une intention deliberee, une 

faute grave ou une negligence caracterisee", 

49, Le Comi te est ensui te 

pris la parole dans 1 1 examen 

passe a !'article 15. De nombreux membres ont 

du poin-le.) de cet~article, et un debat -anime 

s 1 en est suivi. Certains etaient de 1 1 opinion que 1 1 expert pourrait ~tre 

autorise a transferer 50·% de ses gains annuals dans son pays d 1 origine 

pendant toute la d)lree de son. contrat. Pour d 1 au tres, le mot "annuel '' en 

reference aux transferts des gains de l'expert pourrait creer des difficul

tes pour ce dernier s'il n 1 cst autorise a effeotuer ce transfert qu'une 

fois par an, Un autre membre a declare que ces transferts, effectues men

suellemont revenaient mathematiquement au m€me qu 1a un transfert annual 

et seraient plus faciles a effeotuer. 

50. Un autre delegue a declare qu'un expert devrait pouvoir transferer 

50 % de son traitement et non pas de ses gains, et oe en accord avec les 

lois en vigueur dans le pays h8te; Cetta proposition a ete appuyee par un 

autre delegue qui a declare qu 1un expert pourrait transferer une partie de 

son traitement, en accord avcc les reglements en vigueur dans le pays h8te, 

Certains autres representants se sent inquietes des conditions de trans

fert des gains des experts venant de pays encore sous domination etrangere-. 

D1 apres eux1 ces experts pcurraient transferer leurs gain·s dans n'importe 

quel pa;vs de leur choix. APl'os une longue discussion, les dele[;ues ont 
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decide d 1 adopter la version proposes par le Secretariat: Le delegue de 

l'!i.lgerie a eatime quo les termes "gainsn at· 11epargne" pcuvent depasser 

le sens de salaire sur lequel il y aura. le transfert ; il a reserve la 

position de son Gouvornement, 

51; Lora de la cliscussion de 1 1 article 16 inti tule '-'Conge annual et 

conga dans les foyers'.' du Chapi tre V, un delegue a consqilla de tenir compto 

des distances et de la position geographique du pays d'origine de l'ex

pert: Una longue discussion ·s 1 en est engages et oertains mem·bres du Comita 

ont declare que le' conc;a de 1 1 expert commence a partir t1u moment ou il 

quitte le pa;;rs ~ate pour son pays d 1 origine · ou pour aillours. Pour d 1 autres' 

il ne faut pas tenir oompte du temps pris pour par~enir a destination l il 

revient a 1 1 ~xpert do s 1 assurer de son arrives a temps a destination pour 

prondre son conga. 

Certains ont declare qua, suivant le statut et lo niveau de 1 1 ex-

port, on doit considerer la possibilita de lui accorder plus d 1un mois,de 

oonga. Il a ate cepcndant decide que oette question ne do1.(ai t iltre po see 

que dans le oas d' accords bilataraux entre pays, En ce qui oonoerne le 

cumu1 du conga annuel; :!_ill membre du Cerni te a suge;~ra quo le cumul ne doi t 

pas faire au-dela du conga-annual accords pour une periode de d~ux ans 
' , 

do service, En conclusion du de.bat, le Comite a aooepte do tenir compte de 

la position geographici.uo du pays d 1 oi·igine de 1 1 expert et de pr~venir qua 

cc dernier emprunte, po_ur son depar·t en conga, la route la plus courts. 

53; Le Comite est cnsuite passe a 1 1 examen de l'artiolo 17; Get article 

a eta pour ainsi dire ad~pte dans sa totalita sauf la disposition relative 

aux frais qu 1 oocasionnorai t le depart en oonge des ex~erts provenant des 

pe;ys afrioains encore <).ependants, qui a ate supprimea: Le Cerni te a ensui te 

etudie 1 1 article 18 qu.lil a adopts avec un ajout ooncerriant le oas du daces 
I • 

do 1 1 expert, Le represontant de 1 11Ugerie a reserve sa position sur le 

point o) de l 1 articlo 18} en preoisant que son ·pays ne paie ou ne rembourse 

jamci.s lee frais de voyage de 1 1 expert lore de son conge dans las foyers, 

Un, delegue ayant p_ropose que les frais de voyage de 1 1 export prevus a oat 

article puissant iltro imputes sur le fonds commun de cooperation technique, 

il lui a eta repondu quo oela equivaudrait a vouloir retarder le demarrage 

du Programme du fait ci.uo ce fonds n' est m<lme pas encore oree~ 
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54. Lo Comite a poursuivi ses travaux en etudiant 1 1 articlo 19. L'etu-

de de cot article s'est faitc tres rapidement ; soul le delegue de l'Alge

rie a reserve la position do son Gouveraement sur le b) relatif au conge 

dans los foyers de l•expert; L11.rticle 20 a) a ate adopts dans lo. version 

proposeo par le Secretariat; sauf pour le mot "beneficiaire" qui a ete sup

prime et romplace par le mot '.'h1'lte!'. Le point b) a ate amends e.t so lit 1 

"les deponses imprevi si bl es; me.is justifiables et effectuees au cours du 
' 

voya~ autres que les depensos prevues d 1 exoedents do bagages11 ; Do m~me1 
ii. part lo mot 11beneficiaire 11 qui a ate remplaoe par le mot 11h6to••; 1 1 arti

cle 21 a ate adopts. 

55. On est venu alora ii. l'oxe.men du Chapitre intitule "Dispositions diver-

aes"• En abordant l'examen do l 1 article 22, tousles oratours so sent 

prononces centre la creation c1•un Cerni te consul tatif cu seraiont represen

tees la CEA et les diveraes Communautes economiquea africaines: On a esti

me quo etc.nt donne que ces communautes n'ont pas toutes leur siege ii. 

Addis-Ababa, leur participat:i, on aux reunions de ce Cerni te sera difficile. 

D1 autre "part, on a estime qu 'il n 1 est pas souhai table de prevoir la parti

oi_pation d 1 office d'un organisme des Nations Unies quel qu 1il soit; Tous 

ont eta una.nimes pour supprimor la phrase "Il sera •••••• economiques 

africainos< Ila ont juge quo lo 

de cooperation qui lient l' OUA ii. 

Bureau pourra, dans le cadre dos accords 

d'autres organisations internGtionales, 
I 

entretenir des relations do cooperation avec ces organisat.lons si c•ost 

neoessairo: On a egalemen t sucgere que 1 1 OUA ·etablisse 1~n contrat-type 

qui devra guider lea Etats mcmbres dans .la conclusion de leurs accords 

bilateraux: 

56. De.ns 

Dans le point 

1 1 artiole 23 1 ,lo Comite n 1 a apporte que peu d'amcndomcnts, 

a") les mots 11a.fricains"et fonotionnaires" ont ete suppri-

mes, et d~ns le point b), lcs mots specialiatea africaina ont ete egalo

ment supprimes. Le point d) do cot article a eta amende comma suit : 

Hfaoili tor toutes les negooird,i.Ol1S ·entre le pays d 1 origi.ne de 

1 1 expert at le pays h8ten: 
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57~ Un expert a introduit un point qui est par le. suite dovenu le 

nouval article. 25 et qui e. trait a la creation d'un F0nds commun de coope

ration technique qui doit ~tro iqstaure dans le cadre de 1 1 0Ul~ Dans le 

d0rnior paragraphe 1 le mot '.'resolutions" a ete supprime et romplaoe par le 

mot "decision". Il a ete clocide qua le Comite consultatif sur las questions 

budgetoires et financieros devra etudier cette question an dote.il et faire 

des rocommandations au Consoil des Ministres qui, a son tourr s 1 en remet-
' 

tra a le. decision de la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvornoment. 

58~ Le Comite est onsuite passe a l'artiole 24 du projet relatif au 

reglomont des differends; Lo debat sur cot article a ete tros anime en 

particulier sur lee points des differends "qui decouleraient.diroctement 

ou indiroctement des contli tions d 1 emploi de 1 1 expert", D' a.pros un des 

represon:tants, ae. ,.aint avtit deja eta discute et couvert sur lo plan· 

legal dP.ns 1 1 article 8 a) qui faisait etat du seul motif do differend 
' 

possible on tre 1 1 expert ct lo pays hClte, a savoir si le travail et la 

conduits de l'expert laissont a desirer. A son a.vis, la problems pose 

par cot article eta.it deja legaloment couvert par l' article s; Il serait 

capondoo.nt necessaire d'ajoutor une clause echappatoire pour las differends 

qui pourraient surgi.r a lei suite de l'interpretation de la Convention, 

59. Le Comite a fait romaxquer qua lo President de la Commission 

de· mediation, de conoilic.'•ion et d 1 arbitrage de 1 1 Organisation de 

1 1Unite llfricaine, en sucgerant quo cette Commission soit supprimee, a. 

indiCJ)le clairement quo los differends etaient generalGment recles en 

dehors do cette Commission. Il etai't done apparu necesse.iro d 1 elaborer 

uno e.utre formula ou proOedure pour regler lee differends on',ro le peys 

d'origine de l'expert et lo pays hete, On a egalement sugger6 que 1 puis

que cottc Commission ne .mu.'vi vrai t pas au prochain Conseil des Ministres 

et a le prochaine Conferoncc des Chefs d'Etat et de Gouver11or.1ont, il etai t 

necessaire d 1introduire, tlC'.ns le cadre du Bureau de la cooporction techni

que do 1 1 0UA, un organs Qpto a regler les differends de cc conre. Finalo

mentr 1 1 article 26 a ete runonde et se lit 1 "Tout differend ontre le Gou

vernomont hete et le Gouvornoment du pays d 1 origine de l'export qui ne 
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pout etre regle par d'autra;imoyens sera, a la demande de l'une des parties 

au differend, soumis a un organe approprie de 1 1 0rganisation ·de l'Unite 

Afrioaine." 

60~ L1 article 27 ·a eta adopte sans discussion, ma.is lo mot "demourera" 

a 6t6 supprime et remplac6 par "demeure". L' artiol0 28 inti tule adhesion 

a ate egalement adopte sans discussion ni amendement. L•artiole 29 "Denon

ciation" a ate egalemont adopte sans discussion ni amendemont~ Le -Comi te 

a love la seance a 19 H 05. 

61 ~ Au cours de le,. se;ptieme seance ouverte le 30 novombre a 11 .H 45, 

le Comite a pro cede a 1 1 e.doption, avec quelquee lagers amondomente, du tex

te final du Projet de Convention sur la Cooperation technici.ue qui sera 

soumis au Conseil des llinistres lors de sa vingt-et-uniemo session en· 

mai 1973~ 

62~ Di:t.rant la huitieme et derniere sea.nae, le Comite.a etudie le 

rG'.pport du Rapporteur; Los mombres du Comi te ont decide d' accepter le 

rapport du point de vuo du fond, tout en laissant le soin au Secretariat 

general de mettre au point la ferme finale. Le President a pris la parole 

pour remeroier las exports qui ant partioipe a oette reunion ainsi quo 

pour lours efforts louablos qui ant permis de mener a bien la mission 

qui lour a ete confieo par la Conference des Chefs d'Etat ct de Gouvernement 

do 1 1 0UA. Il a souligne quo la realisation do ce programme permettra da 

rossorrer lea liens amicaux qui existent entre lea Etats mombres ainai 

quo l'unite et la solido.::'ite des peuples africains. Il a egal.ement 

remorcie le Secretariat et le personnel technique dent las efforts anonymes 

ont facilite le bon deroulomcnt des travaux. 

Le Cerni te a cl cs sos travaux a 17 H 45• 
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PROJET DE CONVENTION INTERAFRICAINE PORTANT ETABLISSEMENT 

D1 UN PROGRAMME DE COUPERATION TECHNIQUE 

Nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement africain• reunis en ••..••.•.• 

0 ......... 0 ........ 0 0 .... ....... Assembl0e ordinaire a ...... D ...... a a. 0 D .... D .. ...... 0 .... . 

du o • e e O • o o a D • o o 0 0 o a O <> o o • 0 "• O e au." 0 • • O O • a 0 DO<'• O O" ".197 

Vu la Charte de l'Organisation de l'Unite Africaine, specialement 

en son article II, litteras a et b ; 

Considerant le fait que la cooperation des pays afrioains dans l'uti

lisation de leurs ressources hm, • ines est essentielle et contribuera a 1 1 instau

ration d'une solidarite plus etroite et au developpement economique de leurs 

peuples ; 

Convaincus que la renoontre des experts des pays africains renf orcera 

une comprehension mutuelle entre les peuples africains et contribuera a la reali

sation de l'Unite Africaine ; 

Considerant· qu 1il existe dans certains pays africains de ;iombreux 

specialistes qui peuvent etre utilises dans d 1autres pays qui scuffrent d'une 

penurie de personnel qualifie 

Convaincus que l'etablissement d 1un programme africain de oooperat:lon 

technique est le moyen le plus adequat pour faoiliter 1 1emploi des speoialistes 

africains par les Etats afrioains ; 

Sommes oonvenus de l'etablissement d'un programme de cooperation 

technique interafrioaine (ci-apres denommee "Programme") dont les modalites 

de mise en oeuvre sont regies par les dispositions qui suivent : 

CHAPITRE I 

BUT ET OBJET DU PROGRAMME 

Article 1 : Le Programme africain de cooperation technique, sans prejudice des 

autres programmes de cooperation technique destines a l'Afrique et organises 

par les pays situes a 1 1interieur OU en dehors du Continent vise a 
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a) ,permettre aux pays alfricains g_ui possedent suf,isamment de 

cadres g_ualifies d 1 en mettre a la disposition de ceux des 
' 

pays africains g_ui en ont besoin ; 

b) facili ter la confrontation de connaissances sci.e-:1tifiques 

et tec.lmig_ues ainsi g_ue dl experiences en <matiere de developpement 

entre pays africains ; 

c) offrir aux specialistes africains la possibilite de valoriser 

pleinement leur competence au contact des problemes des pays 

hotes 

d) creer et entretenir l'esprit de cooperation et de solidarite 

entre pays africains. 

Le personnel africain de cooperation technig_ue (ci-apres denomme 

"expert") objet du Programme comprehd : 

lee cadres superieurs ayant une formation universitaire ou 

titres eg_uivalents et une experience professionnelle ; 

les cadres moyens specialises. 

CHAPITRE II 

FORMALITES DE RECRUTEMENT ET DUREE 

DE SERVICE AU TITRE DU PROGRAMME 

Article 3 : Toute Partie signataire de la presente Convention, g_ui desire bene

ficier des services d'un expert doit en faire la demands aupres du Secretlriat 

general de l'OUA (ci-apres denomme "Secretariat") au mains six mois avant la date 

d'entree en fonction de l'expert. 

1& dsmande doit comporter les elements suiv.~ts: 

a) une description claire et precise de la tache a oonfier a 1 1 expert 

b) les g_ualifications et experience souhaitees de 1 1 expert 

c) le lieu· d 1 affectation e't 1 1 organisms ou service auquel sera r8,t

tache 1 1 expert ; 

d) la duree probable d 1utilisation de 1 1expert 

e) les conditions d'engagement. 
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L1 offre de servi·ce de 1 1 expert ne peut valablement etre enregistree 

par le Secretariat general de l'OUA qu'apres avis conforme du Gouvernement 

duquel il ressort et par 1 1 intermediaJ.re de oe Gouvernement. 

Article 4 : Il existe, du point de vue de la duree de service de 1 1expert, 

deux types principaux d'engagement qui sont : 

a) !'engagement a moyen terme (de 6 mois a 1 an)• 

b) 1 1 engagement a. long terme (plus d'un an). 

Toutefois, toute partie s,ignataire de la presents Convention peut 

demander a engager un expert pour une duree inferieure a 6 mois, soit po~ 

etre affecte a une mission speoiale, soit en qualite de consultant. Les 

formalite~ et la procedure en vue de ces engagements de courte periods sont 

les memes que 'celles decri tes a 11 article 3. 

Artible 5 : Tout Gouvernement d'un Etat membre de 1 1 0UA1 partie a la presents 

Convention qui voudra s 1 assurer le cbncours d'un expert orginaire d 1un autre 
• 

Etat membre concluera avec le Gouvernement de celui-ci, un accord fixant lee 

modalites de l'emploi de 1 1expert. Toutefois, lorsque !'expert est originaire 

d'un pays encore sous domination, !'accord sera signe entre le Gouvernement 

de 1 1Etat hote et le Seoretaire general administratif de l 1 0UA. 

Article 6 : Fendan1l la·durae de lelll' e.ffeotation et da.ns 11 exercice de leurs 

fonotions, les experts seront uniquement responsable~ devant las Gouvernements 

des Etats aupres desquels ils exeroent leurs fonctions. 

Article 7 : Sous reserve de l'accord formal du Gouvernement de 1 1Etat dont 

!'expert est. originaire ou de celui du Secretaire general de 1 1 0UA au cas ou 

1 1 expert est originaire d 1 un pays encore sous domination, la duree des contrai1B .. 

de travail des experts peut etre soit renouvelee soit prolongee. 

La demands de renouvellement ou de prolongation de la duree de service 

de 1 1expert doit emaner du Gouvernement du pays hote, etre m6tivee 1 contenir 

l'indication de la duree du renouvellement ou de la prolongation et intervenir 

au rnoins trois rnois avant le .t erme de 1 1 engagement initial. 

L'avis du Gouvernernent du pays d'origine de l 1expert sur le renouvelle

ment ou la prolongation de la duree de 1 1 engagemen1; doit intervenir au moins un 

mois avant le terms de 1 1 engagement initial, faute de quoi il est considere que 

les conditions de 1 1alinea premier ci-des&us sont satisfaites. 

• 

\ 
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Article 8 : Le Gouvernement du pays benefioiaire des services d'un expert, 

en consultation aveo le Gouvernement de son pays d'origine cu aveo le Se~re

taire general de 1 1 0UA'au oas ou 1 1expert est originaire d'un pays encore sous 

domination, peut mettre fin, avant terme, au oontrat de !'expert. 

a) si les services cu la oonduite de 1 1interesse ne donnent pas 

satisfaction ; 

b) si !'expert pratique des aotivites interdites dans le pays ; 

o) si 1 1etat de sante de 1 1 interesse ne lui permet plus de s'aoquitter 

oonvenablement de la taohe pour laquelle il a ete engage ; 

Le Secretariat general de l! OUA sera tenu informs des disposi ·tions 

prises a 1 1 ega.rd de l 1 expert. 

Article 9 : Tout expert reorute pour une duree de plus d'un an doit reoevoir, 

s'il est mis fin avant terme a son engagement, un preavis d 1au mains 60 jours, 

notifies par eorit. 

Pour les engagemer;ts d 1une cl.urea inferieure a un an mais superieure a 
3 mois, le preavis doit etre d 1 au mains 30 jours. 

D.ans tous les oas, la lettre de preavis doi t indiquer les rais.ons qui 

motivent !'interruption de la duree de service· de 1 1expert. 

Article 10 : En dehors des oas prevus a 1 1artiole 8, tout expert engage pour 

une periode donnee doit aohever son oontrat. En i;iartioulier, le Gouvernement du 

pays d'origine de l'expert ne peut le rappeler avant le terme de son engagement. 

Toutefois, en oas de 9iroons·tanoes exoeptionnelles oonstatees et apres accord 

entre les deux Gouvernements, le Gouvernement du pays d 1 origine peut rapp~ler 

!'expert. 

CHAPITRE III 

TRAITEMENTS INDEMNITES ET AUTRES AVANTAGES 

Article 11 : Tout expert en service au titre du Programme doit reoevoir un 

traitement en rapport aveo ses qualifications et exp~rienoes, etabli de oommun 

accord entre les deux Gouvernements. 

Article 12 : Tout Gouvernement benefioiaire des services d'un expert au titre ' 

du Programme a1 engage a : 
a) procurer un logement meuble pour l'expert et sa famille cu lui. 

verser une indemnite de logement fixee a l'avanoe. 
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b) exempter l'expert d'impots et d 1autres charges fiscales au titre 

des emoluments par le pays hote ; 

c) couvrir les frais de missions entrepri,ses dans 1 1 exercice de ses 

fpnctions par 1 1expert ou lui payer des indemnites journalieres 

cons9quentes. 

Article 13 : 

a) L1expert a droit a des congas de maladie dans les limites et salon 

les oonditions fixees par un accord entre le pays hote et le pays 

d 1 origine ; 

b) L'expert et les personnes a sa charge doivent beneficier de soins 

medicaux gratuits OU leurs depenseS medicales doivent etre rembour

sees par le pays hote. 

c.) Le terms "person.nes a charge" designs les personnes qua la legisla

tion du pays hote reconnait comme telles. 

CHAPITRE IV 
PRIVILEl'ES ET IMMUNITES 

Article 14 : Tout Gouvernement beneficia!:l!El des services d1un expert au titre 

du Programme s 1engage a : 
a) exempter 1 1expert de toute obligation relative au service national 

b) facili ter a l! expert et a sa famille les en trees et les sorties du 

pays et lui delivrer sans frais les permis de travail et de resi

denoe ; 
' 

c) exempt er 1 1 expert des droi ts de. douane a 1 1 importation et a' l 1·expor

tation au titre des effets personnels importes par lui dans las six 

mois de son arrivee; dans le pays, sous reserve de re-exportation de 

ces articles en fin de sejour. Le terme "effets personnels" designe 

les objets suivants effets personnels- et managers, instruments et 

materials necessaires a 1 1exercioe de ses fonctions. Le delai de 

6 mois peut etre proroge en cas de situations exceptionnelles. Sans 

prejuger de la delivrance a 1 1 expert des documents speciaux d 1iden

tification par le pays hote, le Secretariat general de 1 10UA etablira 

un laissem-passer au nom de 1 1Expert pour lui permettre de beneficier 

de 1 1aide et de la protection des autorites nationales dans 1 1exercice 

de ses fonctions ; 
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c) autoriser 1 1expert a importer OU acquerir un vehicule hors taxe. 

Article 15 : 

a) En oas d 1accident du travail, de deces, ou de maladie profession

nelle survenus a !'expert dans· 1 1 exercioe de ses fonctions, le Gouvernement du 

pays hote verse une compensation a 1 1 expert ou a ses ayant~droit. 

b) Pou~ tout dommage cause a ~tierce partie par un expert dans l'exer

cioe de ses fonctions au titre du Programme, le Gouvernement du pays h6te est 

entierement .responsable en ses lieu et place, sauf s 1 il est formellement prouve 

qu 1il ya eu, de sa part, une intention deliberee, une.faute grave ou une n£

gligence oaracterisee• 

Article 16 : Tout expert engage au,titre du Programme a le droit de transferer 

dans ·son pays·d 1 origine : 

a) jusqu 1a 50 % des gains realises looalement par o.n pendant la duree 

de son contrat ; 

b) la totalite du montant epargne au oours de ses annees de service 

a la fin de son contrat. 

Le Gouvernement du pays hate s 1 engage a autoriser 1 1 acquisition des 

devises necessaires pour· realiser les operations ci-dessus. 

CHAPITRE' V 

CONGE ANNUEL ET CONGE DANS LES FOYERS 

Article 17 : Tout expert engage au titre du Programme a droit a un mois de conga 

annuel par an. Les modalites du conge sont subordonnees aux necessites du ser

vice et !'expert peut etre requis de prendre son conge durant une periode fixee 

par les autorite~ du pays h6te. 

Des delais de route sont prevus en fonction de la situation geographique 

du pays d 1 origine etant entendu que 1 1expert empruntera la voie la plus directe. 

Le conga annual est cumulable, mais aucun expert ne peut cumuler plus 

de deux mois de oonge. 

Article 18 1 Tout expert en service au titre du Programme a droit au conge dans 

les foyers une fois taus las deux ans : 

a) s'il est engage pour une periods de trois ans au mains 

b) si, engage ·pour une periode de deux ans, son oontrat est prolonge. 

pour une nouvelle periode d 1un an au mains. 
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Le pays du conge dans les foyers est le pays dont 1 1expert est ressor

tissant au, s 1agissant d 1 experts originaires des pays encore sous domination, 

tout autre pays africain choisi par eux. 

Le conga dans les foyers doit gtre accords au plus tard apres vingt 

et un (21) mois de servioe. 

CHAPITRE VI 

FRAIS DE VOYAGE DES EXPERTS ET DES PERSONNES A CHARGE 

Article 19 : Le pays beneficiaire des services d'un expert au titre du Pro,,ramme 

paie au rembourse les frais de voyage'de 1 1 expert dans les conditions suivantes : 

a) lors de 1 1 engagement initial ; 

b) lors d 1 un voyage en mission ; 

c) lors du. conge dans les foyers ; 

d) lors de la cessation de service ' e) en cas de deces de l'expert, 

Article 20 : Le pays hate paie OU rembourse les frais de voyage des personnes a 
charge de 1 1expert engage au titre du Programme 

a) lors de 1 1 engagement initial de 1 1 expert a coruiition que 1 1interesse 

soit recrute pour une periode d 1au mains un an et que le voyage des 

personnes a charge ~oit entrepris plus ds six mois avant la fin du 

·- - _, •' . _, '. ' oontrat de l'expert l 

b) lora du oonga.dans lea foyers de l'axpert, qua lea peraonnes a charge 

voyagent aveo lui au separement ; 

o) lors de la cessation du service de 1 1 expert. 

Article 21 : Les frais de voyage que le pays hate paie au rembourse au titre 

ue la presents Convention sont : 

a) les frais de transport (prix du billet) plus dix kilogrammes d 1 ex

oedent de bagage pour 1 1 expert et pour chaoune des personnes a charge ; 

b) les depenses imprevisibles mais justifiees et effectuees au cours 

du voyage autres que des depenses d'execadents de bagage. 

Article 22 : Le pays hate paie ou rembourse les frais de demenagement des effets 

personnels des experts : 
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a) lors d 1 un engagement initial d'au moins deux ans et a condition 

que l 1 interesse ait plus d 1 un an de service a accomplir dans le 

pays apres la date prevue pour l 1arrivee de ses effets personnels ; 

b) lors de la oessa~ion de service a condition que l'interesse ait ete 

engage pour deux ans au moins de service continu et que le demenage

ment soit entreprie dans l 1 annee qui auit la date de cessation de 

service. 

La charge maximum transportable variabl~ salon que l'expert est seul 

ou charge de famille ainsi que le mode de transport sent fixes par le pays hote 

au prealable. 

Le transport des effets personnels doit s'effeotuer dans les conditions 

que le pays hote estime les plus eoonomiques, 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 23 : Un Bureau de cooperation technique ( oi-apre s denomme "Bureau"), 

sera oree au sein du Secretariat general de 1 10UA. Le Bureau pourra entrer en 

consultation avec les Etats membres, les Organisations de la famille des Nations 

Unies et aveo les diverses communautes eoonomiques afrioaines en vue de la re'ali

sation de ce Programme. 

Article 24 : Les attributions du Bureau sent les suivantes : 

a) rassembler, classer et diffuser des informations sur les speoialistes 

disponibles au titre du Programme ; 

b) -0entraliser les demandes d 1 experts emanant des Etats membres ; 

c) aider a choisir les candidats sur les listes et communiquer leur 

curriculum vitae aux Etats membres ; 

d) faoiliter toutes les negooiations entre le pays d 1 origine de l'expert 

et le pays hate. 

Article 25 : Pour la realisation des buts et objet du Programme tels qu'ils sent 

definis a l'Artiole 1 du Chapitre I, un fonds oommun de cooperation technique 

sera oree au niveau de !'Organisation de l 1 Unite Afrioaine. Les modalites de do

tation en credits, les regles de gestion et de oaraotere des affectations seront 

reglees par decision de la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement. 
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Article 26 .: Les conventions relatives a l'engagement d 1un expert conclues 

entre le Gouvernement du pays d'origine et le Gouvernement hote seront signees 

en quadruple original, un original sera depose aupres du Secretariat general 

de l'OUA, un original sera re.ti.is a 1 1 expert, les deux Gouvernements conservant 

chacun un original. 

Article 27 : Tout differend entre ·1e Gouvernement hots et le Gouvernement du 

pays d'origine de 1 1expert qui ne peut etre regle par d 1 autres moyens sera, a 
la demands de 1 1une des parties au differend, soumis a un organe approprie de 

1 1 0rganisation de 1 1 Unite Africaine. 

CHAPITRE IX 

SIGNATURE, RA':l'IFICATION, ENTREE EN VIGUEUR 

Article 28 : 

1. La presente Convention dont la dilree est illimitee demeure ouverte 

a la signature des Etats membres de 1 1 0rganisation de l'Unite Africaine.Elle 

sera ratifies et les instruments de ratification seront depose.s aupres du Secre

tariat general de 1 1 Organisation. 

2. ,La Convention entrera en vigueur 30 jours apres la date du depot 

du dixieme instrument de ratification. 

3. Elle entrera en vigueur a l'egard de-tout signataire qui la ratifiera 

ulterieurement 30 joure apres le depot de son instrument de ratification, 

Article 29 ADHESION 

1. Tout Etat membre de !'Organisation de !'Unite Africaine, peut adhe

rer a la presents _Convention. 

2. L'adhesion s'effectuera par le depot, aupres du Secretaire general 

administratif de l'Organisation, d'un instrument d 1 adhesion qui prendr~ effet 

30 Jours apres son depot. 
DENONCIATION 

Article 30 : Toute partie contractante pourra, en ce qui la concerne, denonoer 

la presents Convention, par notification ecrite adressee au Sec~etaire general 

administratif de !'Organisation de l'Unite Africaine. Cette denonciation prendra 

effet six mois apres la date de reception de sa notification par le Secretaire 

general administratif de l'Organisation. 
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Article 31 : Le Secretaire general administratif de l 1 0rganisation de l'Unite 

Afrioaine notifiera aux Etats membres de l'Organisation : 
I 

a) le depot de tout instrument ·de ratification ou d 1 adhesion 

b) la date de l'entree en vigueur de la presente Convention ; 

c) toute notifioation de denonoiation re9ue en application des dispo

sitions de l 1 article 30 d.e la presente Convention et la date a 
laquelle celle-ci prendra effet ; 

Le Secretaire general administratif de !'Organisation en enverra copie 

certifiee oonforme a "tous !es Etats membres de l'O,U.A. 

En foi de quoi, nous Chefs d1 Etat et de Gouvernement des Etats membres 

de 1 1 0,U,A, avons signe la presente Convention. 

Fait a Le 

En Arabe, en Fran9ais et en Anglais, les trois textes faisant egalement foi. 

ALGERIE 

BOTSWANA 

BURUNDI 

CAMEROUN 

CONGO 

COTE DtIVOIRE 

HAUTE VOLTA 

ILE MAURICE 

KENYA 

LESOTHO 

LIBERIA 

LIBYE 

MADAGASCAR 

MALAWI 

MALI 

MAROC 

MAURITA.NIE 

NIGER 

NIGERIA 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

DAHOMEY 

ETHIOPIE 

GABON 

GAMBIE 

GHANA 

GUINEE EQUATORIALE 

GUINEE 

RWANDA 

SENEGAL 

SIERRA LEONE 

SOMALIE 

SOUDAN 

SWANZILAND 

TCHAD 

TOGO 

TUNISIE 

OUGANDA 

REPUBLIQUE ARABE D1EGYPTE 

REPUBLIQUE UNIE DE TAlfZANIE 

ZAIRE 

ZAMBIE 
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.A.NID1XE III 

L'Am1iass'i1.de de la Republique .:·ederalo du Nigeria presente 

se~ compliments au Secretariat de 1 10rg&Ulisation de 1 1Unite A:fri

oaine, et a 1 1honneur de se referer a B& lettre oirculaire N° 

ES/soc/48/15 du 25 janvier 1973 in·.ritant les oommentaires des 

Gouvernements des Etats membres a la fois sur le projet de con

vention etablissant un programme de cooperation technique afri

oaine, et sur le rapport du rapporteur du Comite des experts qui 

ont elabore ladite Convention, 

L 1Ambassade joint pour 1 1information du Secretariat et 

eventuellement pour des mesures ulterieures, las commentaires ~u 

Gouvernement federa} militaire sur cette convention. 

L 1Ambassade de la Republique federals du Nigeria saisit 

catta oocasi on pour rencuvaler au Seoretaria t de 1 1 e.~ganisa ti on 

de 1 10UA 1 1assuranoe de sa tres hauta consideration. 

LE SECRETARIAT· GENERAL 

OUA 

POE 3243 

ADDIS ABEBA 



COMMEN'l\AIRES DU GOUVERNEMENT FEDERAL MILITAIRE 

DU NIGERIA SUR LA CONVENTION INTER-AFRICAINE CREANT UN 

PROGRAMME DE COOPERATION TECHNIQUE ENTRE P.!YS 

AFRICAINS (cM/399 ANNEXE I/REV.3) 

CHAPITRE I 

BUT ET OBJECTIF DU PROGRAMME 

Article I : Pas de commentaires 

Article 2 Le Gouvernement federal militaire du Nigeria note 

bien la disposition aux termes de oet article, mais fait observer 

CJ.ue l'expression"personnel semi-specialise" n'est ·pas "lairement 

definie. Il recommande dono de supprimer oe cadre d'experts. 

Article 3 

CHAPITRE II 

FORMALITES DE RECRUTE!l\ENT 

ET 

DUREE DE SERVICE AUX TERlllES DU PROGRAMME 

La derniere phrase'i 1 offre de services de 1 1expert 

ne peut etre enregistree valablement par le Seoretariat general 

q_u 1apres accord du Gouvernemerit dont il est ressortissant, et en 

passant par son Gouvernement" ne tient pas oompte des experts 

q_ui sont ressortissants d'un pays encore sous domination etran

gere. Le Gouvernement federal mili taire du Nigeria re-.,ommande 

par conseq_uent d 1elargir 1 1artiole 3 de maniere a y inolure une 

clause oouvrant oette oategorie d 1 experts 

Article '4- Pas de ccmmentaires 

Article 5 Le Gouvernement federal militaire du Nigeria attire 

1 1attention sur 1 1inconsistance de la derniere phrase de 1 1arti

ole 3 q_ui n'a pas 1 1air de prendre en consideration le cas d 1un 
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expert d 1un pays encore sous domination etrangere, d'ou 1 1absence 

dane 1 1article 5 d 1une clause relative a cette oategorie d'experts. 

Article b : Pas de commentaireA. 

Article 7 Pas de commentaires. 

Article 8 : Pas de commen-taires. 

Article~ Le Gouvernement federal militaire ,du Nigeria note 

la clause en faveur de l'expert aux termes de oet article, et 

voudrait faire beneficier d'un salaire de deux meie l'expert au 

lieu et place d 1un avis adresse au Gouvernement qui utilise ses 

services si 1 1expert rompt unilateralement son oontrat. 

Article 10 s Pae de oommentaires. 

CHAPITRE III 

TRAITEMENT, INDEMNITES ET AUTRES 

Article 11 :: Le Gouvernement .militaire federal du Nigeria prend 

note de la clause de oet article, mais propose que lee Etats mem-

bres en treprennent 1 1 evalua ti"·· des qualifications aoademiques, 

afin de realiser 1 1 objectif que vise ledit article. 

Article 12 

Article 13 

Article 14 

Pas de ccmmentaires. 

Pas de ocmmentairee. 

CHAPITRE IV 

PRIVILEGES ET IMMUNITES 

Pas de oommentaires. 
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Article 15 : Le Gouvernement federal mili taire du Nigeria ,·J. 

aooepte la clause de oat article, mais reoommande que le mon

tant de 1 1indemnite de compensation soit determine a un taux 

0 onjointement fixe a la fois par le Gouvernement qui regoit et 

le Gouvernement qui offre las services de l'expert. 

Article 16 : Pas de oommentaires. · 

.I 

CH.APITRJil V 

CONGES ANNUELS ET CONGES DANS LES. FOYERS 

Article 17 : Pas de commentairer; 

Artjale 18 Pas de commentaires. 

CHAI'ITRE VI 

FRAIS DE VOYAGE ETC ••• 

.Article 19 : Pas de oommentaires. 

Article 20(d): Le Gouvsrnement federal militaire du Nigeria voit 

bien l'intention qui preside a la clause de cet·article, mais 

fait observer qu 1il existe une ambiguite sur le fait. de savoir 

si le remboursement devra inclure lee frais de. voyage de l'ex

pert, qui peut avoir a aco_ompagner la depouille mortelle d 1un 

membre de ea famille a charge vers son pays d'origine. 

Article 2~ (a): 

reoommande de 

ges aooorde a un 

de qui n'est pas 

10 kilogrammes. 

Article 22 Pas de oommentaires. 

Articles 23-31 : Pas· de ocmmentaires. 
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